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ORDONNANCE CONCERNANT L'ORGANISATION DU TRAIN DE PARC

(Du 22 mars 1867).

En execution de la loi du 21 decembre 1866, le Conseil federal a

arrete une ordonnance concernant Torganisation du train de parc de
Tarmee federale. Nous en reproduisons ci-apres les dispositions
principales :

Le train de parc de Tarmee federale se compose de deux divisions:
1° Du train de parc de ligne pour la conduite des caissons des

sapeurs, des carabiniers et de l'infanlerie;
2° Dit train de parc desline aux parcs de division, de röserve et

des pontons.
Le train de parc de ligne est fourni par les divers cantons

conformöment au tableau annexe ä Tordonnance.
Cette troupe est attribuee d'une maniere fixe aux unites tactiques

respeclives. Elle se compose d'appointes et de soldats; toutefois
l'avancement du train de parc de ligne dans les compagnies de train de

parc demeure expressement reserve.
La troupe du train de parc de ligne porte sur sa coiffure le numero

de l'unite tactique ä laquelle eile est allachce, avec un pompon blanc
comme signe distinctif.

Le train de parc desline aux parcs de division, de reserve et des

pontons est forme en 14 compagnies qui portent les nos 76-89. De

ces 14 compagnies, 9 (n03 76-84) sont attribuees aux divisions de
Tarmee, 3 (nos 85-87) au parc de reserve, et 2 (nos 88 et 89) au parc
des pontons. Les hommes portent sur leur coiffure le numero de leur
compagnie et pour le reste les memes signes distinctifs que le train
de batterie.

L'effectif normal d'une compagnie de train de parc est le suivant:
Hommes: 2 officiers (3 pour les compagnies de pontons),

1 veterinaire,
1 sergent-major,
1 fourrier,
2 sergents,
4 caporaux,

12 appointös,
1 frater,
2 maröchaux-ferranls,
1 sellier,
2 trompettes,

66 ä 71 soldals du train.

Total, 95 ä 100 hommes.

Chevaux : 3 ä 4 chevaux d'officiers,
10 chevaux de seile de troupe,

128 ä 142 chevaux de Irait.
La composition des diverses compagnies a lieu conformöment au

tableau annexe ä Tordonnance. II resulte de ce lableau que la
compagnie de train de parc
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N° 76, atlachöe k la lre div., est fournie par le cant. de Berne,
N° 77, » 2c b » » Vaud.
N° 78, » 3e b » » Vaud.
N° 79, » 4e » » » Fribourg.
N° 80, » 5e » » » Berne.
N° 81, » 6e b » » Berne.
N° 82, i. 7e » » j, Berne.
N° 83, » 8e > » Bie-O, Schaff6.
N° 84, » 9e » » » Luc™, Schwytz,

Zug, Argovie.
N° 85, atlachöe au parc 1 de reserve, est fournie par les cantons de

Valais, Neuchätel, Geneve.
N° 86, » 11 j est fournie par les cantons des

Grisons, Tessin.
N° 87, » HI b est fournie par le canton de

Fribourg.
N° 88, » I train de pontons, est fournie par les cantons

de Zurich, Glaris, Appenzell R.-E., St-Gall.
N° 89, » II train de pontons est fournie par les cantons

de Bäle-Ville et Thurgovie.
Pour les compagnies nos 1-13, composöes d'hommes de l'elile et

de la reserve, il n'est appele sous les armes pour les cours de repelilion

par compagnie, que les hommes de Teiite pour toule la duree
du cours et les hommes de la reserve pour la seconde moitie seulement.

En tout cas, le Departement militaire föderal aura ä designer, lors
de chaque service, le chiffre et le grade des cadres qui doivent entier
au service en meme temps que les hommes de Teiite.

Le Departement militaire federal designe, sur les propositions du
colonel-inspecteur de Tartillerie et des autorites militaires cantonales,
ceux des officiers d'artillerie des cantons qui doivent etre altribues aux
compagnies de train de parc. En y procedant on doit avoir egard ä

une röpartilion equilable entre les cantons qui fournissent du train de

parc (').

(') Dans la söance du 8 courant du Grand Conseil du canton de Vaud, Monsieur
le colonel Tissot a formule ä propos de celte disposition les observations suivantes :

« II a paru derniörement une loi federale et une ordonnance sur le train de parc.
D'aprös cette ordonnance, la nomination des officiers dans les compagnies de train
de parc est röservee au Conseil föderal, sur presentation de l'inspecteur fedöral de
Tartillerie. Les sous-officiers sont nommes par le chef de la compagnie, sous reserve
de la ratification de l'inspecteur föderal. Or, la loi de mai 1850 a reserve aux
gouvernements cantonaux les nominations d'officiers. II y a donc lieu ä charger le Conseil

d'Etat de sauvegarder les droits du canton en ce qui concerne la nomination des
officiers de troupe et spöcialement pour ce qui a rapport aux deux compagnies de
train de parc fournies par le canton. »

La proposition de M. Tissot a ötö renvoyee ä l'examen du Conseil d'Etat.
Au point de vue de la loi de 1850, l'opposition de l'honorable colonel est

certainement fondee. Toutefois la nouvelle Organisation du train de parc nous parait'
nöcessiter une modification ä cette loi, en tant du moins qu'il s'agit des compagnies
formöes de detachements de plusieurs cantons. Ces compagnies devant etre pourvues
de cadres, le departement militaire federal et l'inspecleur federal d'artillerie nous

ßaraissent, comme autorite neutre, les mieux places pour proceder ä ces nominations.
n tel mode, bien que contraire ä la lettre de la loi de 1850, aura le grand avantage
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Les sous-officiers des compagnies du train de parc sont nommes
par le chef de la compagnie sous reserve de ratification par l'inspecteur

federal d'artillerie.
On doit avoir ögard, en premier lieu, aux capacitös de Thomme et,

autant que faire se peut, ä une equilable reparlition entre les cantons
intöressös.

Les canlons porteront aussitöt ä la connaissance des chefs de
compagnie, les mutations qui onl lieu dans le train de parc.

Toutefois de nouvelles nominations de sous-officiers ne devront avoir
lieu qu'autant que cela sera necessaire pour complöter les cadres passant

des balteries de Teiite des cantons respectifs dans la reserve des
compagnies de train de parc.

ACTES OFFICIELS.
Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux

autorites militaires des cantons fournissant de la cavalerie la circulaire
suivante:

Berne, le 3 mai 1867.
Dans le cas d'une grande mise sur pied de la cavalerie, il serait ä craindre que

les anciens equipements de chevaux ne soient pour ces derniers la cause de

blessures dangercuses el surtout de blessures de garot, c'est pourquoi il serait, ä un
haut degre, dösirable que les canlons Gssent l'acquisiiion d'une provision de
nouveaux equipements de chevaux, en remplacement de ceux ä l'ancienne ordonnance.

En appelant volre atlention sur cet objet, nous ne doulons point que vous ne
teniez bon compte de notre desir.

En tout etat de cau^e, nous croyons pouvoir compter qu'en raison de ce qu'il
ifen resultera pour vous aucun surcroit de frais, vous ne renverrez pas de vous
pourvoir des maintenant döjä d'un semblable approvisionnement, afin de pouvoir
au moins repondre approximativement au prochain recrutement de l'annee 1868.
Nous croyons devoir fixer comme suit la proportion du minimum d'acquisition:

1° Pour chaque compagnie de guides de Teiite et de la reserve 5 nouveaux
equipements de chevaux;

2° Pour chaque compagnie de dragons de Teiite 10 nouveaux equipements de

chevaux;
5° Pour chaque compagnie de dragons de la reserve IS nouveaux equipements

de chevaux.
Nous vous prions en outre de vouloir bien faire apporter aussi promptement

que possible ä tous les equipements de chevaux, dejä existants, les modifications

prevues par la nouvelle ordonnance du Conseil föderal du 20 mars 1867, au
inoins celles qui sont relatives ä la housse, la sangle et la courroie de gamelle.

Agreez, lit., etc. Le chef du departement militaire föderal,
Welti.

d'obvier aux tiraillcmcnts et aux longueurs qui se produiraient infailliblement si ces
nominations elaient abandonnees ä une entente entre les cantons intöressös. La
möme question s'est döjä prösentöe pour les ötats-majors des bataillons de carabiniers
lors de la discussion sur le projet (l'organisation de ces derniers.

Js'ous venons d'apprendre que le Conseil federal a decide que les dispositions
de l'ordonnance relatives aux nominations d'officiers et de sous-officiers ne con-
cernaient que les compagnies formöes de detachements de plusieurs cantons.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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